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Il n’est désir plus naturel que le désir de connaissance. Nous essayons tous 
les moyens qui nous y peuvent mener. Quand la raison nous manque, nous 
y employons l’expérience... la vérité est si grande que nous ne devons dé- 
daigner aucune entremise qui nous y conduise. 

Essais III, XIII: De l’expérience Montaigne 

 
Le CFA Beau-Frêne forme plus de 200 apprentis, salariés et demandeurs 
d’emploi, chaque année, en répondant aux enjeux de compétitivité, 
d’employabilité et de justice sociale. Voici les deux conditions que nous 
fixons afin d’aller au-delà de l’incantation: 

 
1 Les entreprises sont pour notre CFA des partenaires de plein exercice, 
moteurs dans la définition des référentiels professionnels. Le CFA Beau- 
Frêne met aussi l’accent sur la maîtrise des qualifications scolaires de 
base pour faire de l’apprentissage un standard de formation permettant 
d’atteindre un niveau élevé et devenir une orientation positive et non 
une voie limitante pour les jeunes, en termes de poursuite d’études par 
exemple. Laisser croire à un jeune, fraîchement broyé par les méthodes 
du collège unique, que l’on peut apprendre un métier sans maîtriser les 
fondamentaux scolaires est une imposture. La remédiation, quand elle 
est nécessaire, mobilise nos formules d’accueil des apprentis. 

2 Le lycée des Métiers Beau-Frêne, pôle professionnel et unité pédago- 
gique de l’ensemble scolaire Immaculée Conception, plus connu pour ses 
filières générales, est totalement mobilisé en faveur de l’apprentissage et 
de son CFA: 

- par l’implication des professeurs de l’établissement dont le projet 
pédagogique repose sur des méthodes traditionnelles, qui ont fait leurs 
preuves, adossées aux outils d’aujourd’hui. 

- par la mise à disposition des plateaux techniques du Lycée des Mé- 
tiers, de ses salles informatiques ainsi que de ses multiples installations. 

- par ses partenariats avec des branches professionnelles, l’UIMM, la 
Fédération du Bâtiment, avec des CFA tel que « Les Compagnons de De- 
voir et du Tour de France », avec des OPCO tel que Constructys, avec des 
entreprises locales et nationales. 
Enfin, nous avons fait le choix d’ouvrir un CFA dans cette institution sco- 
laire béarnaise pour rapprocher les centres de conception, de décision et 
de gestion, de la réalité du terrain. Territorialiser ainsi la gouvernance 
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crée un véritable espace de concertation permettant le rapprochement 
école-formation-entreprise et donne une place à chacun dans le déve- 
loppement de l’apprentissage comme de la formation continue. 

 
J’émets le désir fort que les apprentis du CFA Beau-Frêne deviennent des 
femmes et des hommes solides ainsi que les professionnels hautement 
qualifiés dont notre Pays a besoin. 

 
Christian Espeso 

Directeur de l’Immaculée Conception 
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Formations en alternance : 
 

 
Tertiaire 

 BTS NDRC (Négociation et Digitalisation de la Relation Client)

 BTS MCO (Management Commercial Opérationnel) 

 Bac Pro MCVA (Métiers du commerce et de la 

vente) 

Hôtellerie - Restauration

 BTS MHR option A et B (Management en Hôtellerie

Restauration) 

Santé – Social 

 Mention Complémentaire Aide à Domicile (MCAD) 

Industrie / Bâtiment

 CAP IFCA (Installateur en Froid et Conditionnement d’Air)

 Bac Pro MEE (Maintenance et Efficacité Énergétique)

 Bac Pro ICCER (Installateur en Chauffage, Climatisation et 

Énergies renouvelables)

 BTS MS A (Maintenance des Systèmes de Production)

 BTS MS B (Maintenance des Systèmes Énergétiques et 

Fluidiques)

 BTS Électrotechnique (étude, mise en œuvre, utilisation et 

Maintenance des équipements électriques)

Ingénierie 

 BTS ATI (Assistance Technique d’Ingénieur)

 Licence Pro AQSE (Animateur Qualité Sécurité Environnement)

 
Formations continues : 

 Certificat de Qualification Professionnelle (CQP)
o Technicien de Maintenance Industriel (TMI) 

 Préparation Opérationnelle à l’Emploi Productique (POEC)

 Attestation d’aptitude à la manipulation des fluides frigorigènes

 Titre Pro Usinage ( Tourneur Fraiseur)

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Le CFA Beau-Frêne partage avec le Lycée des Métiers des bâtiments neufs 

et pour certains historiques. Ils sont parfaitement équipés pour 

l’apprentissage du savoir-faire technique (ateliers, restaurant 

d’application, magasin pédagogique…). 

 
Ce livret a été créé pour vous présenter le centre de formation et vous 

aider dans vos démarches administratives au sein de l’établissement. 

 
Vous trouverez dans ce livret des informations pratiques tels que les 

contacts, un plan, les différentes aides concernant les apprentis, ainsi que 

des informations sur la vie du centre. 
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I. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

1. Coordonnées de l’établissement 

CFA Beau Frêne, 1, avenue du château d’Este, 64140 Billère. 

Tel : 05.59.72.07.70 
 

2. Ligne de bus 

Réseau de bus urbain Idélis : Ligne T4 - Ligne T8 

Arrêt : Beau Frêne / Clair Soleil 

3. Contacts 

Personnel administratif : 

 Directrice Adjointe du Lycée des Métiers : 
o Mme Dajas direction_pro@immac-pau.com 

 Directeur adjoint du CFA/CFC Beau-Frêne : 
o M. De Sousa adj-direction-cfa@immac-pau.com 

 Vie scolaire : 
o Mme Maunas viescolaire@bfformation.fr 

 Service Qualité - Sécurité – Environnement 
o M. Barat qhse@bfformation.fr 

 Comptabilité cantine : 
o Mme Slaoui comptabilite@immac-pau.com 

 Bureau des Entreprises 
o Frantz Barrallié 

frantz.barrallie@bfformation.fr 

Personnel Éducatif : 

 CPE : 

o M. Dhenin cpe3.lyceepro@immac-pau.com 
 Référente mobilité : 

o Mme Brocco cdtx.montpensier@immac-pau.com 
 Référente Handicap : 

o Mme Dajas direction_pro@immac-pau.com 

mailto:direction_pro@immac-pau.com
mailto:adj-direction-cfa@immac-pau.com
mailto:viescolaire@bfformation.fr
mailto:qhse@bfformation.fr
mailto:comptabilite@immac-pau.com
mailto:frantz.barrallie@bfformation.fr
mailto:cpe3.lyceepro@immac-pau.com
mailto:cdtx.montpensier@immac-pau.com
mailto:direction_pro@immac-pau.com
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ICI 

4. Horaires de l’établissement 

L’établissement est ouvert de : 7h45 à 17h30. 

Les portails sont ouverts à partir de : 7h45. 

 
En dehors de ces horaires, l’accès se fait par le portail de l‘accueil uniquement 
(Il est interdit de rentrer ou sortir par le portail voitures). 

L’accès à l’établissement est fermé de 12h20 à 13h20. 

 
Horaires des cours : de 8h10 à 12h10 et de 13h35 à 17h30. 

Les cours durent 55 mn. La première sonnerie indique qu’il vous reste 5 

mn pour accéder à votre salle. 

 
En cas de retard vous devez impérativement vous présenter au bureau de 

Mme Maunas (vie scolaire) avant d’accéder à votre salle de cours ou à 

votre atelier. 

5. Plan d’accès 

Bld Champetier de Ribes 

Bld Edouard Herriot 

Bld Alsace 

Lorraine 

Av, Jean Mermoz 
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6. Plan du Lycée Professionnel 
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7. Référencement du centre 

Depuis juillet 2021, certifié Qualiopi par l’AFNOR pour les activités 

suivantes : 

 
Réalisation de prestations de : 

- ACTIONS DE FORMATION 

- ACTIONS DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 
 

 

8. Internet 

 https://immac-pau.com 

Suivez-nous sur … 

  https://www.linkedin.com/school/beau-frene-formation/ 

 https://www.facebook.com/Beau-Frêne-Formation- 

B2F-2071804679699964 

 
II. INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

1. Dossier d’inscription 

Les pièces à fournir pour valider votre inscription sont les suivantes : 

 
 Fiche de renseignement médicaux et autorisation d’hospitalisation 

(si vous ne connaissez pas vos dates de vaccination, ne bloquez pas 

votre dossier et ramenez une copie de votre carnet de santé dès que 

vous le pouvez) 

 Fiche d’inscription cantine/internat et manda SEPA complétés + RIB 

 Copie du relevé de note du dernier diplôme 

https://immac-pau.com/
https://www.linkedin.com/school/beau-frene-formation/
https://www.facebook.com/Beau-Fr%C3%AAne-Formation-B2F-2071804679699964
https://www.facebook.com/Beau-Fr%C3%AAne-Formation-B2F-2071804679699964
https://www.facebook.com/Beau-Fr%C3%AAne-Formation-B2F-2071804679699964
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 Fiche information contrat complétée (si vous avez déjà une 

entreprise avec qui vous avez ou êtes en cours de signature d’un 

contrat d’apprentissage). 

 
Votre dossier doit être complet le jour de votre rentrée au CFA. 

 
Dans le cas de changement de coordonnées au cours de la formation, le 

CFA ainsi que l’entreprise doivent être prévenus dans les plus brefs délais. 

2. Application École Directe 

Cette application est utilisée pour vous communiquer les informations 

concernant vos emplois du temps, cours et devoirs. Elle permet aussi de 

diffuser des informations sur la vie de l’établissement. Vos codes vous 

seront fournis dans le mois suivant votre début de formation. Cette 

application sera utilisée aussi dans le cas de la mise en place de cours à 

distance. 

3. Self 

Le self se situe dans le bâtiment C en demi-sous-sol, l’accès se fait par la 

porte côté bâtiment B. Il est ouvert tous les jours de la semaine sauf le 

mercredi. Ce jour-là, vous pouvez accéder à celui de l’Immaculée 

Conception, 1 boulevard Herriot à Pau. 

 
Tarif: 6.20 € le repas (Pour les apprentis 3€ sont pris en charge par 

l’OPCO). 
 

 
Abonnement à l’année : 

Votre inscription au self sera à joindre avec votre confirmation 

d’inscription (Autorisation de prélèvement à remplir avec RIB). 

Inscription ou radiation possibles en cours d’année. 
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La carte de self est intégrée au forfait de cantine (en cas de perte : 

facturation 5€ pour la renouveler). Pour réaliser cette dernière, en faire 

la demande auprès Mme Maunas. 

La présentation de cette carte est obligatoire pour accéder aux Selfs. 

 
Inscritpion occasionnelle : 

Tarif du repas : 6,20€ (5 euros pour les CQP) 

Les tickets sont à régler et retirer auprès de Mme Izarn, au bâtiment A. 
 

4. Internat 

Le nombre de places à l’internat étant limité, la demande doit être faite 

lors de votre confirmation d’inscription. Le forfait comprend les nuitées 

et repas. L’internat est ouvert du lundi au vendredi midi ou dimanche soir 

au vendredi midi. 

 
Forfait Internat : 16 € la nuitée en pension complète (dont 12€ pris en 

charge par l’OPCO) 

 
Internat garçons : Site de L’Immac Pro : 3 ème étage du Bâtiment C. 

Internat filles : Site de l’Immaculée Conception : RDC du Bâtiment F. 

 

CPE Internat : M. Bourguet internat@immac-pau.com 

Surveillant garçon : M. Bernard 
Surveillante fille : Mme Hottion 

 
Vous pouvez contacter les surveillants de l’internat par mail via École 
Directe ou via le standard du groupe scolaire : 05.59.72.07.72. 

 
Le règlement intérieur de l’internat est consultable via ce 

QR code. 

mailto:internat@immac-pau.com
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5. Déclaration de situation : 

Vous avez rencontré une ou plusieurs situations susceptibles de gêner ou 

d'améliorer le fonctionnement du CFA/CFC ? Afin de permettre au centre 

de rester dans sa démarche d'amélioration continue et d'apporter des 

solutions pérennes, vous pouvez compléter le formulaire de déclaration 

de situation, accessible sur le site internet de l’Immaculée Conception, le 

plus précisément possible. 

 
Lien : https://immac-pau.com/component/content/ 

article/12-b2f-formation-alternance/1502-declaration- 

de-situation 

 
 

6. Enquêtes de satisfaction 

Dans un souci d’amélioration continue de nos formations et de nos 

activités, nous vous inviterons à répondre à des enquêtes de satisfaction. 

Nous vous demandons de les compléter assez rapidement après 

réception, afin de nous permettre la mise en place d’actions 

correctives si nécessaire. 

III. INFORMATIONS PRATIQUES 

1. La salle d’étude 

Bâtiment C, porte C001. 
 

2. L’infirmerie 

Bâtiment F, porte F007. 

Laure Laurentie, infirmerie@immac-pau.com 

Le lundi : de 16h à 17h30. 

Le mardi et jeudi : de 8h à 12h10 et de 14h à 17h30. 

Le vendredi : de 14h à 17h. 

https://immac-pau.com/component/content/%20article/12-b2f-formation-alternance/1502-declaration-de-situation
https://immac-pau.com/component/content/%20article/12-b2f-formation-alternance/1502-declaration-de-situation
https://immac-pau.com/component/content/%20article/12-b2f-formation-alternance/1502-declaration-de-situation
mailto:infirmerie@immac-pau.com
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3. Le foyer 

Un foyer est mis à disposition en plus de celui du lycée au RDC du 

Bâtiment B. Vous y trouverez une télévision, des distributeurs de 

boissons ainsi qu’un espace de travail. 

4. Le Centre de Documentation et d’Information 

Bâtiment C, porte C004. 

 
Horaires d’ouverture : (Fermé pendant les vacances scolaires) 

Lundi et jeudi : de 8h10 à 10h, 10h20 à 12h15. 

de 13h25 à 15h30, 15h40 à 17h30. 

Mardi et vendredi : de 8h10 à 10h, 10h20 à 12h15. 

de 13h25 à 15h30, 15h40 à 17h30. 
 

5. Le restaurant d’application 

L’établissement Beau-Frêne possède un restaurant d’application ouvert à 

tous. 

 
Les élèves et les professeurs sont heureux de vous accueillir les lundis, 

mardis, et jeudis pour le déjeuner. Un menu est proposé à partir de 13€ le 

midi. Des repas en soirée sont ponctuellement organisés. Le planning et 

les menus sont consultables sur le site internet de l’Immac. 
 

 
 

https://immac-pau.com/restaurant-d-application 

 
Mme Kazmierczak et Mr Pédeflous, professeurs de service, prendront 

vos réservations au restaurant le lundi, mardi et jeudi de 9h à 11h. 

Tél : 05 59 72 07 72 

https://immac-pau.com/restaurant-d-application
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IV. SITUATION DE HANDICAP 

Si vous êtes en situation de handicap temporaire ou permanent, ou si vous 

souffrez d'un trouble de santé invalidant, notre référente handicap est à 

votre disposition pour prendre en compte vos besoins, envisager les 

possibilités d'aménagement spécifiques et résoudre, dans la mesure du 

possible, vos problèmes d'accessibilité. 

 
Pour toute question relative à l’accueil de personnes en situation de 

handicap, veuillez contacter la référente handicap du CFA : Mme Dajas, 

Directrice adjointe du pôle professionnel. 

 
Les dossiers de demande d’aménagement d’un tiers temps à l’Inspection 

Académique sont à déposer au bâtiment A, à l’attention de Mme Dajas. 

 

V. CONTRAT 

1. Recherche de contrat 

La région Nouvelle-Aquitaine met à disposition un site 

internet dans lequel sont répertoriés de nombreuses offres 

jeunes.nouvele-aquitaine.fr/comment-trouver-une-entreprise 

 

 
https://www.talentsdici.fr/ 

 
 
 

 
CMonAlternance (cmonalternance-na.fr) 

https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/formation/apprentissage/comment-trouver-une-entreprise
https://www.talentsdici.fr/
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2. Droits et devoirs de l’apprenti 

Lorsque vous entrez en apprentissage vous signez un contrat. Et comme 

tout contrat, ce dernier suppose des droits et des devoirs pour les 

contractants. Vous trouverez sur Ecole Directe/Espaces de travail/CFA 

BEAU FRENE documentation/cloud. 

2galment sur le site des services publics : 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2918 

3. Santé et sécurité au travail 

L’apprenti est un salarié à part entière. À ce titre, les lois, les règlements 

et la convention collective de la branche professionnelle ou de l’entreprise 

lui sont applicables dans les mêmes conditions qu’aux autres salariés, sauf 

dispositions légales et/ou réglementaires relatives aux jeunes travailleurs 

de moins de 18 ans. 

 
L’apprenti doit bénéficier d’une visite d’information et de prévention 

prévue aux articles R. 4624-10 à R. 4624-15 du Code du travail ou d’un 

examen médical d’embauche prévu aux articles R. 4624-22 à R. 4624-27 

au plus tard dans les deux mois qui suivent son embauche, avant 

l’embauche pour les mineurs. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2918
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L’apprenti âgé de 18 ans est soumis aux mêmes règles applicables aux 

salariés dans l’entreprise. La durée légale effective est fixée à 35heures 

par semaine. Le temps de formation CFA est du temps d etravail effectif et 

compte dans l’horaire de travail. 

S’il est âgé de moins de 18 ans, l’apprenti ne peut pas travailler : 

• plus de 8 heures par jour (à titre exceptionnel, des dérogations peuvent 

être accordées dans la limite de 5 heures par semaine, par l’inspecteur du 

travail après avis conforme du médecin du travail) ; 

• plus de 4 h 30 consécutives (au terme desquelles l’apprenti doit 

bénéficier d’une pause de 30 minutes consécutives); 

 
• de nuit entre 22h et 6h pour un jeune de 16 à 18 ans et entre 20h et 6h 
pour un jeune de moins de 16 ans ; 

 
• plus que la durée légale du travail (sauf dérogation de l’inspecteur du 

travail dans les conditions précisées ci-dessus) . 

En outre, 2 jours de repos consécutifs doivent lui être accordés. 

 
Pour les contrats conclus à compter d’avril 2020 : 

L’apprenti peut être employé à un travail effectif dans la limite de 10 

heures par jour et de 40 heures par semaine, pour les activités réalisées 

sur les chantiers de bâtiments, de travaux publics et es activité de 

création, d’aménagement et d’entretien sur les chantiers d’espace 

paysager. 

L’apprenti est tenu de se présenter aux épreuves du diplôme ou du titre 

prévu par le contrat d’apprentissage. Pour la préparation directe de ces 

épreuves, il a droit à un congé supplémentaire de 5 jours ouvrables, sauf 

si son établissement de formation organise une session hebdomadaire de 

révisions ; il doit suivre les enseignements spécialement dispensés dans 

le CFA dès lors que la convention portant création de ce CFA en prévoit 

l’organisation (si tel n’est pas le cas, il a tout de même droit à ces 5 jours 

ouvrables de congé). 
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Le congé visé ci-dessus donne droit au maintien du salaire. Il est situé dans 

le mois qui précède les épreuves ; il s’ajoute au congé payé et au congé 

annuel pour les salariés de moins de 21 ans prévu à l’article L. 3164-9 du 

code du travail, ainsi qu’à la durée de formation en organisme de 

formation d’apprentis fixée par le contrat. 

4. Le médiateur 

Vous souhaitez rompre votre contrat d’apprentissage dans une entreprise 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés au- delà de la 

période d’essai de 45 jours et vous n’avez pas obtenu l’accord de votre 

employeur : il vous suffit d’adresser votre demande par mail à « 

apprentissage@pau.cci.fr ». 

 
Les formalités à accomplir, les délais à respecter seront expliqués sur le 

 

site : 

 
Ou via le lien : https://www.pau.cci.fr/mediateur-apprentissage- 

pau/ 

VI. AIDES FINANCIÈRES 

1. La carte étudiant des métiers 

Elle permet à tous les étudiants de moins de 26 ans se trouvant en 

apprentissage ou en contrat de professionnalisation de bénéficier 

d’avantages (réductions tarifaires sur le cinéma, les activités sportives, la 

restauration, les transports,…) 

 
La demande doit être faite auprès de Mme Maunas de la vie scolaire. 

 
Dans le cas d’une rupture de votre contrat d’alternance, vous devez 

restituer votre carte à la vie scolaire du CFA. 

mailto:apprentissage@pau.cci.fr
https://www.pau.cci.fr/mediateur-apprentissage-pau/
https://www.pau.cci.fr/mediateur-apprentissage-pau/
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2. La région Nouvelle Aquitaine 

La région propose des aides financières pour les apprentis. 

Vous pouvez les consulter via le lien ci-dessous ou le QR 

code. 

https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/apprenti 

3. Permis B 

Une aide de 500€ peut être perçue pour le passage du 

permis B sous certaines conditions. (Décret 2019-1 du 3 

janvier 2019). Pour réaliser la demande se rendre au 

bureau de la vie scolaire du CFA. 

Aide financement permis de conduire - Jeunes Nouvelle Aquitaine 

(nouvelle-aquitaine.fr) 

4. Logement 

La garantie Visale 

Grâce à cette garantie fiable et gratuite, les apprentis sous 

certaines conditions, trouvent plus facilement un logement 

tout en rassurant leur futur propriétaire. Il suffit de 

s’inscrire gratuitement en ligne avant la signature du bail. 

Le propriétaire doit signer en ligne le certificat de l’apprenti. 

https://www.visale.fr 
 

La CAF 

La CAF peut vous verser une Aide Personnalisée au 

Logement, en prenant en compte vos revenus et le 

montant de votre loyer. Pour l’obtenir, rien de plus simple: 

il suffit de faire une demande en ligne ou de remplir le 

dossier correspondant et de l’envoyer à votre CAF. 

https://www.caf.fr 

https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/apprenti
https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/vie-quotidienne/se-deplacer/aide-au-financement-du-permis-b
https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/vie-quotidienne/se-deplacer/aide-au-financement-du-permis-b
https://www.visale.fr/
https://www.caf.fr/
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Action logement 

Action logement propose sur leur site plusieurs aides : 

 Une aide au logement en complément des APL, 

 Un crédit à taux 0% pour le versement du dépôt de 

garantie. 

https://www.actionlogement.fr 

 
Mme Maunas, de la vie scolaire, est là pour vous accompagner dans vos 

démarches. Son bureau se situe au bâtiment A. Vous pouvez aussi la 

contacter par mail : viescolaire@bfformation.fr 

Location chez l’habitant 

Le dispositif « Un, Deux, Toit » est une solution basée sur le partage de 

lieux de vie, avec une offre de chambres chez l’habitant et un 

accompagnement à la location. Retrouver toutes les information sur leur 

site : https://www.operationundeuxtoit.fr 

Cohabitation intergénérationnelle et solidaire 

La cohabitation intergénérationnelle a été mise en place 

à l’association Presse Purée depuis 2009 pour rompre la 

solitude, l’isolement des seniors et pour favoriser leur 

maintien à domicile tout en permettant à des jeunes de 

poursuivre leurs études ou d’entrer plus sereinement 

dans la vie active. Elle se fait sans échange monétaire (sauf une 

participation aux charges telles que EDF, Tél…, si cela s’avère nécessaire). 

En contrepartie, la personne hébergée assure une présence le soir et la 

nuit, et rend quelques menus services (en dehors de tous soins). Ce 

dispositif repose sur une solidarité intergénérationnelle 

https://www.actionlogement.fr/
file:///H:/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/W8UXUIYH/viescolaire@bfformation.fr
https://www.operationundeuxtoit.fr/
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VII. LE RÉGLEMENT INTÉRIEUR 

Vous pouvez consulter le règlement intérieur via ce QR 

code ou sur le site internet de l’Immac. Ecole 

Directe/Espaces de travail/CFA BEAU FRENE 

documentation/cloud. 

 
 

 

VIII. LA SÉCURITÉ AU SEIN DU CENTRE DE 
FORMATION 

Un accueil sécurité est diffusé pour tout nouvel entrant au sein du centre 

de formation. Une version sur Ecole Direct. 

 

IX. LES PARTENAIRES DU CENTRE 

 
Union des Industries et Métiers de la Métallurgie 

Université de Pau et de Pays de l’Adour 
Fédération Française du Bâtiment 

Les Compagnons du Devoir et du Tour de France 

 

 

X. RAPPEL 
 


